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LE DUC DE CAÏ'LBS ET SON GOUVERNEUR. DEMANDE EN PAIEMENT 

15,700 FRANCS D'HONORAIRES. 

DE 

Me Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Barré, ancien précepteur 

Je M. le duc de Caylus, s'exprime ainsi : 
« M. le duc de Caylus, héritier d'un beau nom et d'une grande 

fortune, était dans l'âge où se termine l'éducation d'un jeune 

homme, et ses études cependant n'annonçaient pas des progrès 

rapides. Loin de là, M. le duc de Caylus avait usé bien des maî-

tres, et il avait tué quatre précepteurs sous lui. On désespérait de 

son éducation quand M. le comte de Rochemur, son beau-père, 

et Mme la comtesse de Rochemur^ sa mère, eurent l'idée de pla-

cer auprès de lui un précepteur jeune encore et qui fût en même 

ternes l'ami du. duc de Caylus. La famille jela les yeux sur M. 

Barré qui lui avait été vivement recommandé par la famille de 

M. Talhouet. Il fut convenu que M. Barré resterait en qualité de 

gouverneur auprès du duc jusqu'à la majorité de celui-ci, et qu'il 

recevrait pour honoraires une somme de 6,000 francs par an, 

c'est-à-dire 500 par mois. Le but que l'on voulait atteindre était 

déplacer auprès du duc de Caylus un mentor indulgent chargé de 

conduire le jeune duc dans le monde et de lui donner, en cau-

sant, en voyageant, des notions de science, par exemple, lesélé-

mens de l'économie politique qu'on est bien obligé d'étudier quand 

on est pair de France. 
A la fin de 1837, M. le duc de Caylus fut émancipé. Une des 

conditions de l'émancipation fut que le duc ne resterait pas à 

Paris, mais qu'il voyagerait. Depuis lors, M. Barré a presque tou-

jours accompagné M. le duc de Caylus en qualité de gouverneur. 

Mais pour ménager la susceptibilité du jeune duc, tout lier de 

son indépendance, M. Barré a dissimulé sa qualité de gouverneur 

sous le titre d'ami. C'est ainsi qu'il a voyagé, avec le duc de Cay-

lus, en Allemagne, en Suisse, en Italie, aux Pyrénées, en Belgi-

que, en Angleterre. 

M. Barré a reçu a diverses reprises, comme à compte sur ses 

honoraires, une somme de 6,800 f. Ce chiffre est exact, et M. le 

comte de Rochemur reconnut, dans une lettre à M. Barré, que 

cette somme lui a été payée pour appointemens à raison de 500 

francs par mois. 

M. le comte de Rochemur termine sa lettre en disant : 

« Je n'ai pas qualité pour régler votre compte ; mais M. de Caylus ne 
sanra jamais assez reconnaître un dévoùment et un attachement sans li-
mites. » 

M. Barré, après avoir longtemps attendu le paiement de ses ho-

noraires, écrivit à M. le duc de Caylus la lettre suivante : 

c Mon cher duc, 
» J'aurais été très heureux, puisque vous êtes parfaitement informé 

de la fâcheuse situation où je me trouve depuis un mois par suite de 
mes relations avec vous et avec votre beau-pere, qu'il vous vînt à l'es 
prit et au cœur cette pensée qu'il serait très mal à vous de ne pas vous 
eu occuper lorsque vous avez jeté des sommes énormes au vent et à vos 
passions. Ce sont là de tristes suites à tant de protestations d'amitié. 

» Le désintéressement qui m'a fait m'en rapporter à votre parole et à 
celle de votre beau-père et en attendre les effets, le dévoûment sans ré-
serve à votre personne vous imposaient les devoirs de la réciprocité. 

n Vous saviez parfaitement que je n'étais pas assez riche (puisque je 
n'avais rien du tout) pour vous suivre partout en abandonnant toute car-
rière et toute position sans des dédoinmagemens très convenables, et que 
je ne l'aurais jamais fait, malgré mon affection pour vous, si les engage 
meus positifs de M. le comte de Rochemur , chargé de vos pleins pou-
voirs pour toute chose et surtout pour ce qui me concernait, et vos pro 
près assurances ne m'avaient donné pleiueet entière sécun'é. 

• Vous aure^ beau dire, comme cela vous est échappé hier, peut-être 
avec intention, que j'étais seulement votre ami, et vouloir par là vous 
soustraire à une dette sacrée ; oui , j'étais votre ami parce que vous me 
témoigniez de l'affection que je vous rendais de toute mon âme ; j'ai par-
tagé vos joies et vos peines, relevé votre courage quand vous étiez abat 

toujours là à votre appel ; je vous ai soutenu dans votre propre es-
time contre l'opinion qui vous maltraitait fort et vous calomniait. J'ai 
fait tous mes efforts (par mes conseils quelquefois rudes et qui vous on 
déplu) pour détourner de vous tout ce qui vous est arrivé de malheu 
■"eux. J'ai été votre ami , mais en même temps votre homme de com 
pagnie , ou comme vous voudrez , votre secrétaire intime , imposé d'a-
bord par votre famille , puis accepté par vous avec plaisir, vous avez 
souvent dit avec bonheur. 

» Dans ces tristes circonstances je vous avais vu pour moi des pensées 
dignes de vous, de votre nom et de votre haute position; j'aurais encore 
beaucoup souffert et attendu des preuves efficaces de votre amitié, quel-
que réduites qu'elles fussent à cause du dérangement de votre fortune, 
e t j'aurais accepté cette initiative de votre part avec une vive reconnais-
sauce. Maintenant je me vois à regret forcé de jeter enfin de côté toute 
fausse délicatesse et de vous comprendre dans une procédure avec M. le 
comte de Rochemur. 

» Tout à vous, 
» ED. RARRÉ. » 

Cette lettre est assurément fort honorable pour M. Barré. Com-

ment le duc de Caylus y a-t-il répondu? Vous allez en juger. 

' °ici sa lettre : 

tu 

« 51 mars 1811. 
* Grande a été ma surprise, Monsieur, à la lecture de la lettre que 

vous avez envoyée pour moi à M. Barillon, car elle est bien éloignée du 
caractère que j'avais eu tant de plaisir à remarquer dans la personne à 
qui j'avais donné toute confiance et toute affection depuis près de six 
années. 

» Je ne discuterai point votre lettre sous son côté moral, je viens de 
»uile au fait, à votre réclamation, et en deux mots j'y répondrai. 

» 11 est vrai que vous avez été employé près de moi comme précep-
teur m'importe le titre); mais c'était avant mon émancipation. M. de 

Rochemur était à cette époque tuteur (avec ma mère) de ma personne, 
chargé de mon éducation; il recevait chaque année pour mes frais 
d'éducation une somme fort considérable. C'est avec lui que vous avez 
dû faire des arrangemens lorsque vous avez entrepris cette lâche; leurs 
comptes-rendus lors de mon émancipation doivent mentionner ces faits, 

vous aviez à vous plaindre des honoraires que vous avez dû rece-
r, il fallait adresser alors des réclamations; si vous ne l'avez pas fait, 

et si, croyant agir plus sûrement, vous avez préféré attendre ma majo-
rité, c'est un tort que vous avez eu, car c'est auprès de lui que vous 
devez encore réclamer, èt non auprès de moi, qui suis tout à fait incom-
pétent à cette question, étant à cette époque sous une tutelle. Mainte-
nant, passons à la deuxième période depuis mon émancipation. 

Vous qui êtes un homme d'esprit et de tact, vous deviez penser 
que j'étais assez grand pour me passer de précepteur (étant libre de 
mes actions et de ma fortune), pas assez riche pour avoir une personne 

de compagnie... » 

H Cependant, dit Me Chaix-d'Est-Ange, M. de Caylus était as-

sez riche pour avoir des personnes de compagnie qui lui coûUi?nt 

beaucoup. » (On rit.) 

M* Chaix continuant : 

» Et n'ayant aucunes affaires personnelles et aucunts relations ex-
ternes, un secrétaire intime eût été près de moi une sinécure que vous 
n'auriez pas voulu accepter, j'en suis persuadé, si je vous l'avais of-
ferte; d'ailleurs, depuis mon émancipation, il n'a jamais été question 
entre nous que vous dussiez occuper près de moi aucun emploi, et, 
tout au contraire, vous y êtes placé toujours vis-à-vis de moi dans une 
position fière et indépendante que n'aurait pu prendre une personne 
gagée par moi. 

» Il est vrai que vous avez partagé très fréquemment mes parties de 
plaisir tant à la ville qu'à la campagne, parties de tout genre, vous ne 
l'ignorez pas ; quand j'ai fait ces voyages de plaisir et d'agrément, je 
vous ai invité à m'accompagner, mais toujours au titre d'ami, et je 
n'aurais pas manqué de compagnon même à ce simple titre. Quelque-
fois, soit a Paris ou en voyage, je vous ai avancé quelque argent, soit 
par mes amis, soit par l'entremise de M. de Rochemur ; mais j'ai tou-
jours envisagé ces avances comme un service d'ami à ami que je vous 

rendais, mais jamais comme un paiement. 
» Vous parlez des services que vous m'avez rendus ; mais moi aussi 

j'ai la prétention de n'être pas resté en arrière. Je n'ai pas toujours fait 
ce que j'aurais voulu faire ; mais la crainte de vous blesser dans votre 
susceptibilité et votre amour-propre m'a souvent retenu (vous devez me 
comprendre). Jugez de mon étounement, lorsque vous réclamez de moi 
des honoraires pour avoir été mon ami; il me serait alors permis de 
suspecter votre amitié, puisque, d'après vous, vous me l'avez louée. 

» Vous me reprochez encore d'avoir été cause de votre perte de 
temps, de carrière, etc. Combien de fois, soyez juste, ne vous ai-je pas 
engagé avec énergie à travailler?... » 

» C'est merveilleux cela, dit M" Chaix, de la part d'un élève 

à son précepteur. » 

« Combien de fois ne vous ai-je pas dit : « Vous avez du talent, pour-
quoi l'oublier et lelaisser s'éparpiller ainsi dans une vie oisive; pour 
quoi ne pas chercher des occupations ? » Mais vous en aviez alors une 
plus agréable, et qui sans nul doute vous a fait plus de tort que ma fré-
quentation. Maintenant faites de la procédure tant que vous voudrez; 
mais vous avez grand tort, car vous n'avez le droit de rien réclamer 
n'ayant été jamais près de moi qu'un ami (peu fortuné, il est vrai), ou 
du moins je vous regardais comme tel... 

» Je vous ai offert plusieurs fois de vous servir lorsque je vous savais 
gêné, vous m'avez refusé; je vous offre encore de partager ma mauvaise 
fortune; si par la suite elle devenait pire, je vous l'offrirais encore... 

• Votre ami dévoué, 
» CAVLUS. » 

« Vous venez d'entendre M. de Caylus, dit Me Chaix. Vous 

le voyez le généreux- jeune homme , il offre à M. Barré de 

partager sa mauvaise fortune avec lui, et surtout de la partager si 

elle devient pire. 

» En vérité, je ne connais pas de procès moins digne d'une 

grande famille et d'un grand nom, moins digne des intentions 

généreuses que l'on a charitablement prêtées à M. de Caylus. S'il 

a mis de l'empressement à payer ses équipages de luxe, ses che-

vaux de course et tant de femmes dévouées à sa personne, il 

n'aurait pas dû refuser d'acquitter de toutes ses dettes la plus lé-

gitime et la plus sacrée. » 

Me Barillon, avocat de M. le duc de Caylus et de M. Rigault, 

conseil judiciaire du duc : M. le duc de Caylus n'entend pas se 

mettre à l'abri d'une réclamation qui serait juste derrière le con 

î-eil judiciaire qui lui a été donné. Ja dois dire que M. le duc de 

Caylus a satisfait ses créanciers de toute nature, et qu'il a mis fin 

honorablement à une liquidation qui ne s'élevait pas à moins 

de 600,000 francs. D'où vient que M. Barré réclame aujourd'hui ? 

Je ne comprends pas de procès plus étrange que celui ci. M. 

Barré a été choisi en 1835 par la famille du duc pour l'accompa-

gner dans ses sorties. M. le duc de Caylus était alors dans la 

pension de M. Savary, et il faisait ses études au collège Bourbon. 

» Le conseil de famille du duc de Caylus, dans lequel figu-

rait M. le duc de Brog'ie, avait accordé à M. le comte et à Mme 

la comtesse de Rochemur une somme de 30,000 francs pour sub-

venir aux frais de l'éducation du jeune duc. Quant à M. Rarr.é, il 

a été placé auprès du duc comme une personne de confiance 

chargée de l'accompagner partout. » 

M" Rarillon distingue deux périodes : 1° celle qui est antérieure 

à l'émancipation du duc, en 1837; 2" celle qui s'estécoulée depuis 

l'émancipation jusqu'à ce jour. 

« La correspondance de M. de Caylus a pu fournir un texte à la 

verve spirituelle de mon adversaire; mais il serait juste de dire 

cependant que M. Barré est le complice de toutes les fautes que 

M. de Caylus a pu commettre. Que dit M. de Caylus à M. Barré? 

Que depuis son émancipation il n'a pas entendu s'imposer un 

précepteur, mais qu'il a cru conserver un ami. Il est très vrai que 

M. de Caylus,, jeune, riche, brillant s'est un peu trop émancipé. 

Il a voulu voyager, et il a proposé à M. Barré de l'accompagner; 

mais celui-ci a jugé convenable de ivfuser de le suivre en Auver-

gne où M. de Caylus allait visiter le berceau de sa famille, la ville 

qui porte son nom illustre. 

» Et c'est là ce mentor dont on vous a vanté la fidélité et la 

constance à suivre M. de Caylus. Concevez-vous Mentor se sépa-

rant de Télémaque à son premier voyage ! M. de Caylus revenu 

de ce voyage, se rendit à Milan pour les fêtes du couronnement 

de l'empereur. Cette fois M. Barré consentit à l'accompagner. 11 

est vrai d'ajouter que dans ee voyage à Irais communs ce fut M. 

de Ciyius qui paya tout. M. Barré a été bien moins le précepteur 

de M. de Caylus que !e compagnon de plaisir le plus joyeux, que 

l'homme du monde le plus gai et le plus amusant... >> 

M* Barillon s'arrête ici sur un geste de M. ie président. 

Après une réplique de M" Chaix-d'Est-Ange, M. l'avocat du Roi 

Ternaux prend la parole et conclut à ce que des honoraires con-

venables, qu'il appartient au Tribunal de fixer, soient payés à 

M. Rarré par M. de Caylus. M. l'avocat du Roi insiste sur la dis-

tinction qui existe entre l'émancipation et la majorité. L'émanci-

pation peut toujours cesser par la volonté de la famille, et il est 

certain dans la cause que la famille de M. de Caylus a voulu pla-

cer auprès de lui une personne de confiance qui dirigeât les pre-

miers pas de sa liberté. 
Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer son jugement. 

TRIRUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Carez.) 

Audience du 5 janvier. 

FONDS riJBLICS. — MARCHÉS A TERME. — JEU ET PARI. AGENT DE CHANGE. 

— COMPÉTENCE. 

L'achat et la vente des fonds publics constituent des opérations commer-
ciales lorsque celui qui s'y livre en fait l'objet de spéculations ha-

bituelles. 

Les marchés à terme sur les fonds publics ne sont pas prohibes par 
la loi, le dépôt préalable des titres pour la vente ou des espèces pour 
l'achat des fonds publics n'est pas rigoureusement nécessaire pour 

la validité de l'opération. 

Le Code pénal (articles -421 et 422) a abrogé l'ancienne législation. 

Pour qu'il y ait jeu ou pari, il faut que les deux parties aient enten-
du jouer. 

Sur les plaidoiries de Me Horson, avocat de M. Bagieu, agent de chan-

ge, assisté de M
E Henry Nouguier, agréé, et de M" Durmont, agréé de 

M. Villette, le Tribunal a rendu le jugement suivant qui lait connaî-

tre les faits qui ont donné lieu au procès et les argumens- employés par 

les défenseurs des parties : 

« Attendu que Bagieu, agent de change, demande à Jules Villette le paie-
ment d'une somme de 26,325 francs dont ce dernier est devenu débiteur par 
suite d'opérations sur les tonds publics; 

» Attendu que Villette déclare n'être pas commerçant, et décline par ce mo-
tif la compétence du Tribunal de commerce ; 

» Attendu que subsidiaiiement if se refuse à payer la somme réclamée, en al-
léguant qu'elle est due pour différences sur des opérations à terme qu'il quali-
fie de marchés de jeu, a raison desquels Bagieu ne pourrait, aux termes de l'ar-
ticle 1965 du Code civil, exercer aucune action contre lui; 

» En ce qui touche la compétence, 
« Attendu que si l'achat ou la vente des fonds publics ne constitue pas un 

acte de commerce de la part ee celui qui ne cherche dans ceUe opérailon qu'un 
emploi accidentel de ses capitaux, il n'en est pas de même lorsque cite opération 
est répétée et devient l'objet d'une spéculation habituelle; 

» Attendu que dans ce cas les fonds publics doivent êlre assimilés à des mar-
chandises qu'on 'achète pour les revendre avec bénéfice, spéculation qui consti-
tue un acte de commerce; 

» Attendu que dans l'espèce Villette s'est livré à une suite d'opérations sur les 
fonds publics par l'entremise de Bagieu et de plusieurs autres agens de change; 

» Que ce trafic habituel de sa pan présentetous les caractères des actes de com-
merce et le soumet par conséquent à la juridiction consulaire; 

» Par ces motifs, le Tribunal retient la cause ; 
» En conséquence déboute Villette du renvoi par lui proposé, et statuant au 

fond : 
» Attendu que Villette prétend que les opérations à terme auxquelles il se 

livrait étaient des marchés de jeu ; 1» parce qu'il n'y a pas eu dépôt de titres ou 
de capitaux au moment des marchés ; 2° parce qu'il n'était pas en position de 
livrer ou de payer les fonds publics que Bagieu vendait ou achetait pour son 
compte ; 

» Sur le premier moyen : 
» Attendu que si l'ancienne législation prohibait et frappait de nullité toute 

opération à terme effectuée sans le dépôt préalable des titres au moment du 
marebé, cette législation a été modifie par les articles 42 1 et 422 du Code pénal : 

» Attendu qu'en assimilant à des paris, dans certains cas seulement, les opé-
rations à terme effectué! s sans dépôt préalable, ces articles ont. par cela mêine 
consacré en principe la validité de ces opérations; qu'il ne faut pas voir seule-
ment dans ces dispositions de la loi ptnaleune mesure politique, mais bien un 
sage retour à une législation plus en harmonie avec les besoins du commerce et 
du crédit public: 

» Attendu qu'en effet une longue expérience a démontré l'influence salutaire 
et même la nécessite des opérations à terme librement faites ; que leur usage a 
cté conservé sur toutes les places commerciales de l'Europe, malgré les sévérités 
de la législation et de la jurisprudence ; 

» Attendu que dans les circonstances difficiles elles procurent au commerce et â 
l'Et t de jirécieuses ressources : su commerce, en mettant à chaque instant à la 
disposition des commerçans, moyennant un intérêt modéré et contre un transfert 
momentané de leurs renies, les capitaux qui leur sont nécessaires; à l'Etat, en 
soutenant !a valeur des rentes par la concurrence des acheteurs, et en appelant 
aux emprunts des soumissionnaire s qui ne s'y présenteraient pas s'ils ne pou-
vaient, à l'aide dei opérations à terme, obtenir le concours des capitalistes ; 

«Attendu que les formalités de dépôt préalable déduiraient tous ces avanta-
ge"; qu'ainsi, dans l'intérêt général et. conformément à l'esprit des articles 421 et 
422 du Code pénal, il importe d'admettre que l'absence du dépôt préalable ne 
frappe pas de nullité les opérations à terme, et que l'agent de change présumé 
nanti des titres ou des fonds doit pouvo r faire la preuve contraire. Que, par 
suite, on ne saurait accueillir le prenne- !' moyeu invoqué par Villeite. 

< Sur le deuxième moyen : 
» Attendu que l'anicle 422 du Code pénal définit le pari ; 
» Que l'article 1965 du Code civil refuse toute action pour la créance qui en ré-

sulte ; qu'il convient donc d'examiner si, dans l'espèce, il y a eu pari dans le sens 
prévu par la loi ; 

_ » Attendu que les dispositions de la loi ne doivent pas être appliquées de ma-
nière à offrir une prime à fa mauvaise foi et un encouragement à l'agiotage; 
qu'il en serait ainsi, si on admettait la nullité d'une opération à lerme par et la 
seul cu'elle aurait été un jeu pour l'une des pariies contractantes ; 

• Qu'un tel système offrirait en effet l'appât le plus puissant au jeu et à la 
fraude, puisqu'il donnerait au spéculateur de mauvaise foi le privilège de nier sa 
dette quand la chance lui est contraire et de recueillir son bénéfice quand elle 
lui est favorable ; qu'il faut donc interpréter les articles de loi prêches dans le 
sens le plus efficace conire l'agiotage, reconnaître qu'entre celui qui vend une 
rente qu'il n'a pas et qu'il ne peut avoir, et celui qui acheté cette rente pour en 
prendre livraison et pour la payer, il n'y a jeu que de la part du vendeur -, qu'ain-
si lout en refusant au joueur, conformément à la loi, une action pour la créauce 
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simple mandataire, rôle auquel ses fonctions l'obi geaient; qu'en cette qualité, il 
araii ties atances pour son client, et a exécuté loyalement les marchés qu'il 
avait contractes en son nom; que d'après les renseignemens qu'il avait recueil-
lis sur la solvabi ité de Villette, ces marchés ne paraissaient pas excéder les 
ressources pécuniaires de ce dernier, et restaient ainsi dans les limites d'une 
spéculation légitime; que Villette, en approuvant plusieurs arrêt s de compte 
août il promettait toujours de paver le solde, a contribué à maintenir Bagieu 
dans une sécurité trompeuse, et l'a engagé, par ce moyen, dans de nou-
velles avances; qu'ainsi la bonne foi de Bagteu a été surprise , et qu'il est 
bien fondé à réclamer de Villette, en vertu de l'article 1999 du Code civil, le 
remboursement de ses avances; 

» Attendu que, d'après sa défense, Villette aurait, aux termes des articles 421 
et 422 du Code pénal, commis le délit de jeu, puni par les peines portées à l'ar-
ticle 419 du même Code, délit dont Bagieu n'est pas compdee; 

» Par ces motifs : 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, condamne Villette par toutes voies 
de droit, et même par corps, à payer à Bagieu la somme de 26,325 francs, mon-
tant de la demande, avec les intérêts suivant la loi, et aux dépens; 

» Renvoie d'office Villette devant les juges compétens pour être statué sur le 
délit et ordonne qu'à cet effet une expédition du présent jugement sera transmise 
à Al. le procureur du Roi ; 

5 Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement en donnant caution. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ; 

( Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. ) 

Audience du 16 décembre. 

DROIT DE PARCOURS. — VAIXE PATURE. 
ARRÊTÉ MUNICIPAL. 

E'autorité municipale a le pouvoir, d'après les articles 9, titre II, du 
Code rural du 6 octobre 1791, e <10 et 11 de la loi du 18 juillet 1837 , 
de faire les réglemens depolice rurale qu'elle juge nécessaires à la 
tranquillité des campagnes, d'interdire ta vaine pâture sur lesprai-
ries naturelles de son territoire aux époques par elle déterminées . 
Ces arrêtés sont obligatoires dès leur publication, et les propriétai 
res ou fermiers des terres non closes soumises à ce droit sont tenus 
comme les simples usagers de s'y conformer. 

Sur le pourvoi du commissaire depolice deBelfort, remplissant les 

fonctions du ministère public près le Tribunal de simple police de ce 

canton, en cassation d'un jugement rendu par ce Tribunal en faveur du 
sieur Slaufier, est intervenu l'arrêt suivant : 

« Ouï le rapport de M. le conseiller Rives, et les conclusions de M. l'avocat-gé-
néral Delapalme ; 

» Vu les articles 9, titre 2 du Code rural des 28 septembre, 6 octobre 1791 ; 10 
et 11 de ia loi du 18 juillet 1837; 

» Vu aussi l'arrêté du 1
er

 septembre 1841 , dûment approuvé, par lequel le mai 
re de Belfort, agissant en exécution d'une délibération conforme du Conseil mu-
nicipal de celte commune, a défendu aux habitans d'exercer la vaine pâture sur 
les prairies naturelles du territoire, avant le 1" octobre et après le 15 avril; 

» Vu enfin l'article 471 du n° 15 du Code pénal, qui punit d'une amende de 
1 franc à 5 francs inclusivement, ceux qui auront contrevenu aux réglemens lé 
gaiement faits par l'autorité administrative, ensemble les articles 5, 7, 8, 9, 10 el 
16 de la 4 e section du Code rural précité; 

» Attendu, en droit, 1° que la disposition combinée des trois premiers articles 
ci-dessus visés donne à l'autorité municipale le pouvoir de faire les réglemens 
de police rurale qu'elle juge nécessaires à la tranquillité des campagne»; 

» Que les prairies naturelles élant , par leur nature, en état de production 
permanente dans toutes les saisons, et l'article 9, section 4, du Code rural, por-
tant que, « dans aucun cas et dans aucun temps, le droit de parcours et celui de 
H vaine pâture ne pourront avoir lieu sur aucune terre ensemencée ou couverte 
» de quelques productions que ce soit, qu'après la récolle, » il importe essen-
tiellement que l'administration locale fixe, suivant l'usage ancien, l'époque où 
commencera et cessera chaque année son exercice; 

» Que les arrêtés rendus par les maires dans cet objet sont donc pleinement 
obligatoires, dès qu'ils ont été légalement publiés, conformément à l'article 11 
delà loi dul8jui let 1837; 

«Attendu 2" que le parcours et la vaine pâture sont une société (t commu-
nauté tacite de pâtures; qu'ils modifient le droit absolu de propriété, puisque h 
Code rural n'accorde à tout propriétaire la liberté de faire pâturer exclusivement 
ses troupeaux sur ses terres qu'à la charge d'observer les dispositions qu'il con 
tient relativement au parcours et à la vaine pâture (art. I" de la section 4), et 
veut que les héritages grevés de cette servitude ne puissent en être affranchis 
que par la clôture (article 5, 6, 7 de la même section); 

» Qu'il suit évidemment, dès lors, de l'ensemble des articles précités de cette 
section, que les propriétaires ou les fermiers des terres non closes qui sont sou-
mises à ce droit, restent tenus, comme les simples usagers, de se conformer aux 
arrêtés qui en règlent la jouissance; 

» Et attendu qu'il est constant, dans l'espèce, que Jean Stauffer a fait paître 
ses bestiaux, le 14 septembre dernier, dans le pré non clos qu'il tient à ferme 
du sieur George; 

» Qu'il est reconnu, en outre, que la vaine pâture n'a jamais été permise sur 
les prairies naturelles, dans la commune de Belfort, avant le I

er
 octobre; 

» Que ledit Stauffer a donc encouru, par cette contravention à l'arrêté sus-
dalé, l'application de la peine qui en est la sanction; 

» Que cependant le jugement dénoncé l'a relaxé des réquisitions du ministère 
public, sous le prétexte que la défense dont il s'agit n'a pu être légalement faite 
aux propriétaires et aux fermiers; 

» Qu'en statuant ainsi sur la prévention, ce jugement a faussement interprété 
l'article 1

er
 de la 4

e
 section du Code rural et commis une violation expresse des 

articles ci-dessus visés ; 

» En conséquence, la Cour, faisant droit au pourvoi, casse et annnle ce juge 
ment. » 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE. 

( Présidence de Ml Marquezy. ) 

Audience du 4 janvier. 

BRACONNAGE. — MEURTRE D'UN GENDARME. 

Le nommé Eyguesier (François), âgé de cinquantê-quatre ans, 

cultivateur, domicilié dans la commune de Vauvenargues, com 

paraissait devant le jury, sous une accusation de meurtre. 

Voici'les faits principaux du procès contenus dans l'acte d'ac-
cusation : 

Dans la matinée du 12 septembre 1841, six gendarmes avaient 

été envoyés dans ia commune de Vauvenarges pour y surveiller 

les chasseurs; arrivés sur les lieux, il se divisèrent en deux ban-

Us, qui prirent chacune une direction différente. Après avoir 

parcouru le côté du territoire de la commune appelé l'Adreeh, les 

gendarmes Amiot, Chaudon et Kleiber s'étaient assis pour te re-

posf r quelques instans sous une touffe de chêne vert attenant à 

un petit bois placé au pied d'un coteau dont le terrain est fort 

accidenté, lorsqu'ils aperçurent un chasseur descendant de ce co-
teau assez rapide en cet endroit, et se dirigeant vers le pont où 

ils étaient assis. Leur attention étant ainsi éveillée, ils purent re-

marquer son costume, sa tournure, le chien qui l'accompagnait, 

tout leurindiquaitd'ailleursqu'ils n'avaientpasété aperçus, et lors-

que le chasseur fut assez rapproché d'eux ils se divisèrent pour 

le cerner; Chaudon prenant à droite, Kleiber à gauche et Amiot 

marchant droit au chasseur, en continuant à se cacher dans le 
pe*it bois où ils s'étaient assis. 

Peu d'instans après s'être ainsi séparé de ses camarades, Klei-

ber entendit l'explosion d'une arme à pu; il crut que le chas-

seur venait de tirer sur une pièce de gibier; il voulut alors se 

diriger vers le point d'où était parti le coup; mais arrêté par 

quelques murailles de soutènement qu'il lui fallait franchir, il ne 

put parvenir que quelques instans après sur un point d'où il pou-

vait voir assez loin autour de lui; il aperçut alors le chasseur 
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remontant le coteau, mais il avait trop d'avance, le terrain était 

trop difficile pour le poursuivre, et Kleiber se replia vers le point 

où il devait retrouver ses deux camarades; il rejoignit d'abord 

Chaudan, et tous les deux ils appelèrent Amiot pour se rallier. 

Inquiets du silence qui répondait seul à leurs cris, ils se mirent 

à la recherche d'Amiot, et bientôt ils le découvrirent tombé mort 

et baigné dans son sang, à quelques pas de la touffe de chênes 

dans laquel'e il s'était caché au moment de leur séparation; il 

avait reçu dans le côté gauche de la poitrine la charge toute en-

tière d'un fusil chargé de gros plomb, qui avait dû occasioner 
une mort instantanée. 

Le meurtrier était évidemment le chasseur aperçu par les gen-

darmes d'abord, au moment où il descendait la colline, plus 

tard, lorsqu'il prenait la fuite après le coup de feu; mais la jus-

tice qui se transporta le même jour sur les lieux, ne put d'abord 

recueillir que des renseignemens incertains sur le costume du 

chasseur et le signalement de son chien, bientôt cependant on 

put réunir contre l'accusé François Eyguesier, de Vauvenargues, 

des indices assez graves pour motiver une instruction directe et 

précise à son égard. Une visite fut faite à son domicile, il fut soi-

gneusement interrogé, et déjà ses réponses donnaient de la gra-

vité aux indices révélés contre lui, lorsque Eyguesier se jeta 

sur un couteau laissé sur une table placée à ses côtés et s'en por-

ta vivement un coup dans le ventre. Se croyant alors blessé à 

mort, et emporté par la colère, il avoua hautement qu'il était le 

meurtrier d'Amiot, en proférant contre les gendarmes et la justi-

ce les plus grossières injures auxquelles il mêlait des menaces; la 

blessure était légère; surveillé de près, il put être traduit dans la 

maison d'arrêt, et lorsque après sa complète guérison il|a été sou 

mis à d'autres interrogatoires, il n'a pas rétraclé l'aveu qui lui 

était échappé dans un moment d'exaltation et où il croyait n'avoir 

plus aucun intérêt à rien cacher. Il a, du reste, constamment 

soutenu qu'il n'avait ainsi tué le malheureux gendarme que par-

ce que celui-ci le menaçant l'avait couché en joue au moment 

où il cherchait à fuir. C'est, dit-il; lorsqu'en se retournant à l'ap-

pel réitéré d'Amiot il a vu le bout du canon de sa carabine près 

de lui qu'il a sans réflexion fait feu sur le gendarme dont la ca-

rabine a été, en effet, trouvée armée à peu de distance de son 
cadavre. ' 

Le caractère doux et modéré d'Amiot, les habitudes prudentes 

des gendarmes, l'inopportunité d'aucune violence de la part de la 

victime,qui, pour arrêter le chasseur^ se savait appuyée par deux 

camarades quin'élaient qu'à quelques pas, témoignaient suffisam-

ment que si la carabine d'Amiot avait été par lui armée, ce n'a-

vait été qu'au moment où menacé lui-même par le chasseur i 

s'était mis en défense, et un fait incontestable et résultant de la 

situation des lieux est venu le démontrer. Eyguesier était placé 

supérieurement au gendarme. Celui-ci a reçu le coup de très 

près, et la blessure placée au côté gauche de la poitrine le place 

de profil par rapport au chasseur, c'est-à-dire comme un homme 

qui, armant sa carabine contre son côté droit, se prépare à se dé-

fendre ; s'il eût tenu le chasseur en joue, il eût été placé moins 

obliquement et le bras gauche élevé et étendu eût garanti sa poi-

trine, du moins en partie. Or, la poitrine seule a été atteinte et 

pas un plomb de la charge n'a frappé le bras. Cette démonstra-

tion si claire a été confirmée plus tard par le déposition d'un té 

moin que le hasard avait amené sur le lieu de la scène. Après de 

longues hésitations il a formellement déclaré qu'il a vu et enten-

du le gendarme quand il enjoignait à Eyguesier de s'arrêter, que 

celui-ci avait fait quelques pas à reculons, en proférant quelques 

paroles, et avait tiré aussitôt sur Amiot sans que celui-ci eût mis 
l'accusé en joue. 

En conséquence, François Eyguesier, cultivateur, âgé de cin 

quante-quatre ans, né et demeurant à Vauvenargues, est accusé 

d'avoir, le 12 septembre 1841, dans le terroir de Vauvenargues, 

1° chassé sans permis de port d'armes de chasse; 2° commis un 

homicide volontaire sur la personne du sieur Amiot, gendarme 

de la brigade d'Aix; d'avoir commis le meurtre pour assurer son 

impunité à raison du délit de chasse ci-dessus articulé; de l'avoir 

plusieurs habitans. Cette affaire instruite par M le oom™ , 
porteur Mévil a été appelée à l'audience d'aujourd'hui

 d 
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Après la lecture des pièces de l'informanoii '^.le'nrésiHor,, ^ 

l'interrogatoire des prévenus.
 m

 Procèd,. 

M. le président, à Daniel : N'est-ce pas vous qui, l
e
 4

 Oc
tob J 

/ez frappe avec votre sabre plusieurs individus?
 e de

' 
Daniel, garde municipal : Non, mon colonel, je n'ai frannp 

M. le président : N 'étiez- vous pas avec le sergent G uSert i>ersoi
«t 

ligne?—.R. Oui, mon colonel; Guibert, qui est mon ami âl 
tance, vint me voir pour me faire ses adieux à cause du dén 

régiment. Nous allâmes à la barrière, et le soir en rentrant pa f
6

^ 

dans un cabaret pour v DrpnH Z. a rw 

raissant vouloir nous attaquer. Alors je mis le sabre à Ta main
SU

'
Ti

 i« 
défendre contre ceux qui nous poursuivaient en proférant dp-

P
°
Utlli 

contre nous.
 b

 Partf^ 

M. le président : Quelles étaient ces paroles ? — R. Je ne m 

pelle pas bien ; mais elles étaient injurieuses. '
e

tat-. 

M. le président, à Guibert : C'est vous qui avez attaqué des 
dans la rue Rochechouart, et qui les avez frappés avec votre saC^ 

Guibert : Plusieurs individus sont tombés sur moi et m 'ont f 
la figure et sur le corps J'ai mis le sabre à la main, mais san -^

1
*' 

sur les passans; je n 'ai blessé personne. 

M. le président : Qui donc aurait blessé les trois personnes a 

au poste? — R. J'ignore qui peut l'avoir fait, mais je ne crois nas"^
1
"^ 

soit moi. yosquett 

M. le président, aux deux prévenus : Quoi qu'il en soit de ce 

être établi par les débats, sachez l 'un et l'autre que les armes do^
3 

porteurs les militaires leur sont confiées pour le maintien de Vn]^ 
delà tranquillité, et qu'elles ne doivent servir à leur défense ' 

nelle que dans le cas où cette défense est légitimée par le dann»
618011

" 
peuvent courir 

Rochechouart, nous entrâmes oans un caDaret pour y prendr 

tit verre. Il y avait là quelques personnes qui cherchèrent a,
 1111

 r 
Guibert ; quand nous sommes sortis ces personnes nous ont

 e
"

e 

commis sur la personne d'un agent de la force publique dans 

l'exercice et à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, délit et 

crime connexe, prévu et puni par les articles 1 et 5 du décret du 
4 mai 1812 et 233 et 304 du Code pénal. 

A l'audience, Eyguesier avoue le meurtre du gendarme, mais 

il soutient qu'il ne l'a fait que pour sauver sa vie menacée par la 

carabine d'Amiot. Aussi les débats n'ont guère porté que sur un 

séul point, savoir si le gendarme Amiot avait ou non couché en 

joue le chasseur. Les témoins sont en petit nombre : nul n'a as-

sisté à la malheureuse scène-du meurtre. Les dépositions seules 

des gendarmes Kleiber et Chaudon offrent quelque intérêt, mais 

ne peuvent pourtant donner à la justice des renseignemens assez 

précis, assez positifs. Plusieurs témoins à décharge appelés par 

l'accuse viennent déposer de sa moralité et de la bonne conduite 
qu'il a toujours eue à Vauvenargues. 

L'accusé est un homme d'une physionomie assez douce et mon-
tre assez peu d'intelligence dans tout le cours des débats. 

L'audience du 4 a été complétemeut remplie par les déposi-
tions des témoins et renvoyée au lendemain. 

A cette audience on a entendule réquisitoire de M. l'avocat-gé-

néral Lieutaud et la plaidoirie de M" Rigaud, défenseur de l'ac-
cusé. 

Déclaré coupable d'homicide volontaire Eyguesier, à raison 

des circonstances atténuantes reconnues par le verdict, a été con-

damné à vingt ans de travaux forcés et à l'exposition publique. 

Après la prononciation de cet arrêt, le défenseur a pris des 

conclusions pour demander acle à la Cour de ce que M. le prési-

dent, dans son résumé, avait produit des srgumens nouveaux 

que le ministère public avait passés sous silence dans son réqui-
sitoire. 

Le ministère public conteste en droit et en fait l'admissibilité 
de ces conclusions qui ont été rejetées par la Cour. 

Le sieur Enesse, témoin, dépose ainsi : « Je revenais de la barriè 
chechouart avec deux de mes camarades , j'aperçus un garde mun °~ 
et un sergent de la ligne qui se disputaient avec quelques jeunes 
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 CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

( Présidence de M. Carcenac, colonel du 17« de ligne. ) 

Audience du 12 janvier. 
( 

COUPS DE SABRE PORTÉS A DES HABITANS PAR DES MILITAIRES. 

Dans la soirée du lundi 4 octobre dernier, vers onze heures, un 
grand tumulte occasionné par deux militaires qui avaient mis le sabre 
à la main éclata dans la rue Rochechouart. Les agens de police et le 
poste le plus voisin étant intervenus pour rétablir la tranquillité, plu-

sieurs individus furent arrêtés et conduits au corps-de-garde, où l'on 
constata que trois ouvriers avaient été blessés. 

M. Yon, commissaire depolice du quartier Montmartre, procéda à 
une enquête qui fut transmise à M. le lieutenant-général commandant 
la division. Par suite des renseignemens qui parvinrent à l'autorité 
militaire les nommés Guibert, sergent au 65

e
 de ligne, et Daniel, garde 

municipal, ont été traduits devant le Conseil de guerre comme préve-
nus d'avoir de complicité porté des coups et fait des blessures graves à 

Les militaires avaient mis le sabre nu à la main. Je suivis mon cheXr' 
s'arrêtèrent pour allumer leurs piper n— 

j'entendis crier 
mes deux amis s'arrêtèrent pour allumer leurs pipes. Dans cet 

A l'assassin ! arrêtez l'assassin ! » J'aperçu
S a

j^
r

a!
" 
le sergent et le garde municipal qui couraient le sabre à la main men 

les passans. Lorsque le sergent passa près de moi et me donna un ̂  
de pointe dans le bras gauche je fus très gravement blessé.

 C0U
'
) 

« Je voulus saisir ce sergent auquel je n'avais pas dit un mot. Alors i 
me porta un coup de sabre sur la tète, qui m'aurait peut-être tué ' 
ne l'eusse évité en reculant et en portant ma tête en arrière. Je mèr''

6 

dis au poste avec mes deux amis, où l'on nous retint tous les trois
e
" 

violon. Le lendemain, j'ai été amené chez le commissaire de police Q

U 

me fit conduire à l'hôpital Saint-Louis. On me pansa le bras, on Demi 

me garder parce qu'il n'y avait plus de place. Plus tard, onm'a fait entre 
à l 'Hôtel-Dieu. * 

M. le président au témoin : Avez-vous été malade ? 
Le témoin : J'ai été malade pendant cinq semaines. 

Le sieur Bon, garçon de magasin : Ayant entendu crier : < arrêtez' 
arrêtez ! » je me retournai et je remarquai un sergent et un garde mu- ' 
nieipal ayant l'un et l'autre le sabre à la main. Voulant les éviter je 
me rangeai le long du mur. On criait : « Il faut les désarmer ! » Mais 
personne ne paraissait vouloir leur faire du mal. J'ignorais ce qui avait 
précédé. En passant près de moi, le sergent me porta un fort coup de 
sabre sur la jambe gauche; le coup fut tel que je tombai. Les hommes 
de garde du poste de la place Cadet sortirent et me relevèrent. Pendant • 
que j'étais là je vis amener une autre personne qui était grièvemen 
blessée au bras gauche. Ensuite on nous a fait passer la nuit là. Ce n'est 
que le lendemain que j'ai été confronté avec le sergent et le garde mu-
nicipal qui avaient tiré le sabre, nous étions alors chez le commis-
saire de police. J'ai éprouvé des douleurs pendant près d'un mois. 

M. le président, aux prévenus : Qu'avezjvons à dire sur ces déposi-
tions ? 

Guibert : Je persiste à dire que je ne connais les témoins que pour les 
avoir vus le lendemain. Ce n'est pas moi qui les ai blessés. 

Daniel: Ce n'est certainement pas moi; j'ai fait tout ce que j'ai pu 
pour retenir mon camarade. 

Le sieur Dugrosprez, ébéniste, témoin : J'ai vu les deux prévenus 
suivre plusieurs personnes le sabre à la main. Ces personnes chantaient, 
et dans ces chansons il était question de sergent. Le sergent de la ligne 

voulait s'élancer sur eux, mais le garde municipal le retenait, il faisait 
de son mieux pour cela, quoiqu'il parût aussi ivre que son camarade. 
Les passans se mirent à crier : * Il faut les désarmer. « Alors ils por-
tèrent des coups % tort et à travers, ils frappaient à droite et à gauche. 
J'ai vu un particulier tomber, mais l'obscurité m'a em 
comment cela était arrivé. La garde arriva 
rent la fuite. 

» Je poursuivis les assaillans dans la rue Coquenard. Je rejoignis le 
sergent de la ligne, qui avait toujours son sabre à la main. Il me lança 
un coup de son arme sur la tête; j'évitai son coup et le saisis à la gorge. 
Il voulut me frapper avec la pointe, mais je retins son bras. Ne pouvant 
m'atteindre et nous trouvant face à face, il me mordit au menton. Irrité 
parla douleur, mes forces se doublèrent et je parvins à renverser le 
sei*gent qui fut alors dans cette position désarmé par mon frère. J'ai 
remis le sabre et le shako aux hommes du poste. C'est là que j'ai vu les 
autres blessés. Je dois ajouter qu'ayant voulu donner mon nom au 
chef du poste, il m'a repoussé ainsi que mes frères; mais le lendemain 

matin j'ai fait constater ma blessure par M. le commissaire de police 
qui a reçu ma déposition. » 

_ Les deux frères de Dugrosprez ainsi que plusieurs autres témoins 
viennent déposer sur les mêmes faits et s'accordent à dire que quoique 
le garde municipal eût le sabre à la main, il n'en faisait pas moins ses 
efforts pour retenir le sergent. 

Les médecins qui ont été commis pour visiter les blessés ont constaté 
dans leur rapport que si les blessures avaient été convenablement soi-
gnées elles n'auraient pas eu une aussi longue durée. 

M. Mévil, commandant rapporteur, soutient l'accusation en ce qui 
concerne le sergent et conclut à ce qu'il soit sévèrement puni. Mais M. 
le commandant pense devoir abandonner l'accusation portée' contre le 
garde municipal Daniel, qui quoique excité par son camarade, avait 
usé de son influence pour le calmer. 

|
 M

e
 Buchet a présenté la défense des prévenus. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, déclare Guibert 
coupable de blessures graves envers des habitans, mais n'ayant occa-

sionné qu'une incapacité de travail personnel de moins de vingt jours, 
et le condamne à six mois de prison. , ,., 

Le Conseil a prononcé l'acquittement du garde Daniel , et ordonne qu U 
fût renvoyé à son corps pour y continuer son service. 

empêché de voir 
et les deux militaires pri-

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL - D'ÉTAT: 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

[Audience du 8 janvier. 

CONTRIBUTION DES PATENTES. — MAITRE D'HÔTEL GARNI. — LOCATION GAR-

NIE PENDANT LA SAISON DÎS BAINS. — M. FERRAS, NOTAIRE CONT 

L'ÉTAT. 

Le propriétaire qui, pendant la saison des eaux, n'habite que ,'
!
'/^, 

de-chaussée de la maison, et qui met l'étage ou les étages
 w

J
,e|r

*£Jjj
< à la disposition des voyageurs qui viennent prendre les bains, fl , 

il être imposé au rôle des patentes comme maître d'hôtel g
ar

 ' ' 

(Non.)
 )une 

Le sieur Ferras, notaire, est propriétaire, àRagnères-de-Luchon, o 

maison composée d'un rez-de-chaussée et d'un premier. Il occupe le , 

et tient en garni le premier, composé de deux chambres et de "'
0
|£j

D5 bineb, à la disposition des étrangers qui viennent prendre les 



comme maître d'hôtel garni, à 52 dans les Pyrénées. Il a été impose 

francs 49 centimes pour patente. 

Sur la réclamation du sieur Ferras, le conseil de préfecture da dé-

partement de la Haute-Garonne a rendu la décision suivante: 

. Considérant qu'il résulte de l'instruction et de la déclaration du réclamant 
lui-même qu'il tient toujours sa maison garni à la disposition de tous les éiran-
gersqui se rendent à Bagnères dans toutes les éfoques de l'année, ce qui cons-
titue la profession de maitre d'hôtel garni pour laquelle il a été régulièrement 
imposé ; 

> ARRÊTE : La réclamation du sieur terras est rejetee. » 

Pourvoi a été formé contre cet arrêt par le sieur Ferras qui a soutenu 

1» que sa maison, aux proportions exiguës, ne comportait pas la quali-

fication d'hôtel garni; 2° que la location pendant la saison des eaux ne 

peut constituer l'exercice de la profession de maître d'hôtel garni. La 

direction locale des contributions directes répondait, 1" que la dimen-

sion des locaux tenus en garnis ne pouvait changer la nature du com-

merce exercé; 2° que la non continuité de l'exercice de la profession ne 

pouvait non plus en changer la nature, témoins les fermiers des eaux 

thermales, les blanchisseurs de toile et de cuirs, les maîtres de pres-

soirs, les entrepreneurs de bals champêtres, etc. Cette opinion étaitcon-

forme à un avis du comité des finances du 22 septembre 1850. 
Mais M. le ministre des finances, dans une lettre du 5 août 1810, n'a 

admis qu'il y eùtanalogiè entre les aubergistes et maîtresM'hôte's gar-

nis, d'une part, et les propriétaires qui fournissent .logement aux voya-

geurs, que lorsqu'ils leur fournissent en même temps la nourriture, 

■parce qu'alors ils font réellement concurrence aux aubergistes et maî-

tres d'hôtels garnis; mais qu'il n'en était point ainsi lorsque les proprié-

taires se bornaient à louer pendant les trois mois que durait la saison 

des bains les appartemens garnis qu'ils occupaient eux-mêmes pendant 

le reste de l'année; qu'on ne pouvait considérer comme une industrie 

patentable ces locations précaires par suite desquelles les propriétaires 

étaient obligés de renoncer à leurs jouissances personnelles et de se re-

tirer dans les parties les moins habitables de leurs maisons. 

Ces conclusions, développées par M. Hely-d'Oissel, maître des requê-

tes, remplissant les fonctions du ministère public, ont été admises par 

le Conseil-d'Etat, qui a statué dans les termes suivans : 

J Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction que le sieur Ferras exerce la 
profeesion de maître d'hôtel garni; 

» Article 1
er

. L'arrêté du conseil de préfecture dudit département de la Haute-
Garonne, en date du 14 octobre 1839, est annulé; 

• Article 2. Il est accordé décharge au sieur Ferras de la patente à laquelle il 
a été imposé pour 1839, en qualité de maitre d'hôtel garni. » (Ordonnance du 7 
janvier n» 15243.) 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— MOULINS. — Le Journal du Bourbonnais vient d'être saisi. 

—- MARSEILLE, 7 janvier. — Le nommé Louis Deschamps, un 

des accusés contumaces dans l'affaire du complot de Marseille, a 

été an été à Toulon le 1 er
 de ce mois. Il sera jugé à la session 

actuelle des assises. Cette affaire a été fixée à l'audience du mardi 
11 du courant. 

PARIS , 12 JANVIER. 

— L'ordonnance royale du 2 septembre 1838 a-t-elle pu, en 

vertu de l'article 34 de la loi du 7 décembre 1814, soumettre au 

droit de douane de 40 francs, plus le dixième des denrées natu-

relles venant; des îles de la Sonde (tels que poivres), que la loi 

du 2 juillet 1836 n'avait assujéties qu'aux quatre cinquièmes de 
cet impôt ? 

Telle était la question constitutionnelle qu'avait aujourd'hui à 

résoudre la chambre des requêtes sur le pourvoi de l'administra-

tion des douanes contre cinq jugemens des tribunaux du Havre, 

de Marseille et de Rordeaux, qui avaient décidé que l'ordon-

nance dont il s'agit contenait un empiétement du pouvoir exé-
cutif sur le pouvoir du législateur. 

La Cour, sur la plaidoirie de M
e
 Godard de Saponay, avocat de 

l'administration des douanes, a admis les cinq pourvois. 

Elle a admis aussi, et à la même audience, le pourvoi des sieurs 

Rureau et Roy contre l'administration des douanes, lequel présen-

tait à juger la même question, mais en sensinverse, puisque dans 

cette affaire le jugement attaqué s'élait prononcé pour la consti-

tutionnalité de l'ordonnanpe. La Cour a cru devoir en agir ainsi 

pour laisser la question entière devant la chambre civile, et ne 

pas lier cette chambre par un rejet qui était cependant la consé-

quence nécessaire de l'admission des cinq pourvois de l'adminis-
$ -avion. 

— La Cour de cassation (chambre civile) était saisie de la 

question de savoir si les courtiers, conducteurs de navires éta -

blis dans un port, ont le droit exclusif de servir d'interprètes aux 

capitaines pour toutes les langues, même pour celles à l'égard 

desquelles ils ne sont pas commissionnés et qu'ils ne connais-
sent pas. 

Cette question a été soulevée par le pourvoi dirigé par les 

courtiers de Cherbourg, contre un arrêt de la Cour de Caen qui 

avait admis un sieur Noël, négociant, à servir d'interprète, au-

près de la Douane, à un capitaine norvégien, et cela par le motif 

que les courtiers de Cherbourg ne sont commissionnés que pour 

la langue anglaise, et ne savent pas la langue norvégienne. 

Malgré les efforts de M" Coffinières, la Cour, sur la plaidoirie 

de M
e
 Nachet et les conclusions conformes de M. Laplagne-Rar-

ns, a rejeté le pourvoi. — Nous donnerons cet arrêt, rendu au 

rapport de M. Thil et qui ne manque pas d'importance. L'admi-

nistration de la douane avait donné un avis favorable aux pré-
tentionÊ consacrées par la Cour. 

— M. Fauchez, ancien employé de la compagnie du Répara-

teur, a porté devant la juridiction correctionnelle nne plainte 

en escroquerie contre M. Villette, gérant de cette compa gnie. Il 

demandait le remboursement du prix de dix actions dont il est por-

teur, en prétendant que lors de la vente qui lui^n avait été con-

sentie moyennant prime de 20 pour 100 le cours de ces actions 

était purement fictif, et que sa bonne foi avait été trompée notam-

ment pardes prospectus rédigés dsns le but défaire supposer de la 

Part de la compagnie une prospérité qu'un récent appel de fonds 

était venu tristement démentir. Le Tribunal de première instance 

écarta la prévention dirigée contre M. Villette par un'moyen de 
Prescription. 

Devant la Cour, saisie de l'appel , M
e
 Gaudry, avocat de M. 

Odette, a soutenu que ce qui importait à son client et à l'hon-

neur de la compagnie dont il est le gérant, ce n'était pas d'é-

chapper à l'examen du fond par un moyen de prescription. Puis, 

abordant le fond, il aexcipé d'une délibération prise, après exa-
m

en des comptes et pièces d'administration, en assemblée génè-

re des membres de la société, et de laquelle il résulte que jus-

qu'alors toutes les opérations de M. Villette, et notamment les 

émissions d'actions à prime ont été sérieuses, loyales, et que la 

compagnie lui conserve sa confiance, malgré les attaques dont il 
a ete l'objet. 

Il faisait remarquer en outre que cette délibération était signée 

Par M. Fauchez lui-même, ce qui rendait peu explicable l'action 

qu il avait dirigée depuis. QuanUà l'appel de fonds, que l'on vou-

( 379 ) 

drait faire considérer comme une preuve du mauvais état des af-

faires de la compagnie, la défer se le justifiait par cette considé-

ration que jusqu'a'ors les actionnaires n avaient versé que le 

dixième du prix de leurs actions. La Cour, ariêtant M" Gaudry 

dans ses développem&ns, a. malgré les efforts de M« Razenerye, 

avocat de M. Fauchez, confirmé le jugement de première instance 

en considérant que celui-ci était mal fondé à se plaindre de ce 

que sa bonne foi aurait été trompée. En conséquence, et par ce 

moyen tiré du fond, elle a renvoyé M. Villette de la plainte. 

La compagnie du Réparateur avait, par l'organe de M
e
 Fon-

taine (de Melun), demandé à intervenir pour appuyer la cause de 

M. Villette ; mais, après un assez long délibéré, la Cour a déclaré 

son intervention non recevahle en la forme, par la considération 

que l'intervention n'est pas admissible en matière correctionnelle 

comme en matière civile. 

— Lorsque dans un contrat de vente il y a indication du lieu 

où le prix devra être payé soit aux vendeurs, soit aux créanciers 

inscrits ou délégataires, c'est au iieu indiqué pour le paiement, 

et non au lieu de la situation des biens, que l'acquéreur qui veut 

libérer l'immeuble de tous privilèges et hypothèques, conformé-

ment à l'article 2186 du Gode civil, doit effectuer la consignation 

de son prix. Il ne peut déroger à cette clause sous le prétexte 

qu'elle porterait atteinle aux droits des créanciers inscrits , 

lorsque, sur les notifications à eux faites, ceux-ci n'ont élevé au-

cune réclamation sur la clause du conttat, et qu'ils n'ont pas d'ail-

leurs provoqué la consignation. (Coi.r royale (2e
 chembre), 12 jan-

vier 1842; héritiers Maillard contre Lagoguey; plaidans: M" Rorel 
et Hocmelle.) 

le comte de Courchamps 

a été remise de nouveau 

— L'affaire de la Presse contre M 

( les Mémoires inédits de Cagliostro 

à huitaine. 
i 

— La V
e
 chambre du Tribunal avait à statuer aujourd'hui sur 

une contestation qui s'est élevée à la suite de l'immense déconfi-
ture de M. Lehon. 

M. S.hacher a acheté de M. Routgoin, en octobre 1832, les vas-

tes terrains desquels dépendent les carrières de plâtre situées 

sous les buttes St-Chaumont; cette propriété était grevée d'une 

créance de 400,000 francs dans laquelle M. Piscatory, membre 

de la chambre des députés, était compris pour une somme de 

20,000 francs. M. Piscatory, par un acte fait en 1840, en l'étu-

de de* M" Lehon, notaire à Paris, a accordé à M. Schacher un 

délai pour le paiement du capital de sa créance. Mais il a été 

stipulé que les intérêts seraient payables à l'étude de M. Lehon. 

La déconfiture de M. Lehon a eu lieu au mois de mars de 1841. 
Le 19 juin 1841, M. Piscatory fit commandement à M. Schacher 

d'avoir à payer le terme d'intérêts (500 francs) échu le 24 janvier 

1841. M. Schacher opposa une vive résistance. Il prétendit qu'il 

avait remis à M. Lehon une somme destinée au paiement d'inté-

rêts et d'arrérages de rente. En dépit de cette résistance, M. 

Schacher a été contraint de payer 500 francs à M. Piscatory. 

Aujourd hui, M. Schacher demandait au Tribunal de condam-

ner M. Piscatory à la restitution de 500 fraucs. 

M
e
 Léon Duval, avocat de M

e
 Schacher, invoquant une quit-

tance de M. Lehon, en date du 26- décembre 1840, constatant la 

remise faite par M. Schacher d'une somme de 3,700 francs pour 

servir les intérêts de différentes obligations dont l'acte avait été 
passé dans son étude. 

L'élection de domicile en l'étude de- M. Lehon pour le paiement 

des intérêts, jointe à la confiance aveugle que M. Piscarory avait 

mise en M. Lehon, prouvent clairement que M. Piscatory avait 
constitué ce notaire son mandataire. 

M
e
 Rertera, pour M. Piscatory a soutenu que l'élection de do-

micile en l'étude d'un notaire n'entraînait pas pouvoir de don-

ner quittance. Il a prétendu en second lieu que M. Schacher en 

confiant des fonds à M. Lehon pour payer des intérêts et des arré-

rages, l'avait institué son mandataire, et qu'il devait se reprocher 

d'avoir placé sa confiance et sa fortune dans les mains d'un man-
dataire aussi infidèle. 

« Le Tribunal, 

/• Attendu que l'élection de domicile dans un contrat ne constitue pas 
/un pouvoir de toucher ; 

Attendu qu'il résulte desdoeumens de la cause que Schacher a re-
à Lehon une somme à l'effet de satisfaire au paiement d'arréra-

Ln 

mis 

ges 

Attendu que Schacher a ainsi constitué Lehon mandataire; 

Attendu d'ailleurs que rien n'établit que Piscatory ait donné à Le 

pouvoir de toucher pour lui et donner quittance; 

Déboute Schacher de sa demande et le condamne aux dépens. » 

— M. Rrûlé est traduit devant la police correctionnelle pour 

avoir porté à sa femme des coups qui l'ont obligée à garder le 

lit pendant plus de quinze jours. En voyant M. Rrûlé, on ne croi-

rait jamais qu'il a pu se rendre coupable d'un pareil délit : c'est 

un petit homme blond, à l'œil doux, au sourire suave, à la figure 

rose; tout chez lui, jusqu'à sa parole, annonce la douceur 

M. le président : Rrûlé, vous avez frappé votre femme de la 
façon la plus brutale. 

Le prévenu : Je lui ai donné la récompense due à ses vertus et 
à ses mérites. 

M. le président: Quelle que fût la conduite de votre femme, 
vous n'aviez pas le droit de ia battre. 

Le prévenu : Ah ! alors une femme peut faire tout ce qu'elle 

voudra, et le mari sera obligé de lui dire : Ma chère amie, tu es 

un ange et je t'adore... Viens m'embrasser, ma petite femme 

veux-tu que je te régale du spectacle? veux-tu que je te donne 
un chapeau de velours nacarat? 

M. le président : Il ne s'agit pas de cela, et je vous engage à 

répondre d'une manière plus convenable. Je vous répète que rien 

ne pouvait vous autoriser à frapper votre femme. Si vous aviez à 

vous plaindre d'el'e, il fallait vous adresser à la justice. 

Le prévenu : Et la colère ! et le sang qui bout'! et les nerfs qui 

se crispent!... Il faut pourtant tenir compte décela à un pauvre 

mari. Je demande à dire à la face du ciel la conduite de ma fem-
me. 

M. leprésident : Défendez vous, mais ne diffamez pas. 

Le prévenu : Je n'ai qu'un mot à dire, et il s'adressera à mon 

épouse... Madame, pourquoi avez-vous changé votre coiffeur? 
Mme Brûlé : Parce qu'il me coiffait mal. 

Le prévenu , Voilà le prétexte, je vais vous dire la réalité, Mes-

sieurs : ma femme a changé son coiffeur pour en prendre un au-

tre ; au premier abord, ça à l'air tout simple, eh bien, pas du 
tout, cela renferme tout un mystère d'immoralité. 

M. leprésident •. Voyons, voulez-vous faire entendre que votre 

femme entrelient des relations coupables avec son coiffeur? 
Le prévenu : Vous avez dit le mot. 

M. leprésident : C'est de la diffamation et ie dois vous empê-
cher d'aller plus loin. 

paierai les pots cassés. Et bien ! je m'inscris en 

: Ce n'est pas le moment, et le Tribunal ne 

sur une demande dont il n'est pas légalement 

M. leprésident : Il fallait faire constater le flagrant délit part 

des témoins. ... • ... rendra 
Le prévenu : Est-ee que je m'attendais a ça, moi, pou • prena re 

des témoins. J'ai vu la chose en montant chercher mon n ou 

choir. Ma femme et sou complice me croyaient bien tranquille-

ment à casser du sucre sur une table de mon cale que je tiens nu 

le boulevard. . .„ , „j„;tn 

M. le président : Rien ne peut vous justifier de votre conduite 

brutale. , 
Le prévenu : Oh! mon Dieu, mon Dieu! Et dire encore que 

c'est moi qui 

adultère. 

le président 

peut pas statuer 

saisi. . 
Le prévenu : Alors je ne dis plus rien. Faites de moi tout ee 

que vous voudrez. Tout mon chagrin est que vous ne puissiez pas 

me condamner à mort. La vie me dégoûte. Je ferai un malheur 

sur moi-même. Eh bien ! non, là, ça serait trop bête et ils se-

raient trop contens. Je vivrai le plus éternellement que je pourrai 

pour faire enrager ma coupable... Oh ! mais ! oh ! mais! cest 

que... 

M. Rrûlé est interrompu dans son improvisation furibonde par 

le prononcé du jugement qui le condamne à huit jours d'empri-

sonnement et 100 fr. d'amende. 

M. Coliquet, petit bossu vif et fringant, a porté devant la 

police correctionnelle une plainte en voies de fait contre M. Des-

ormes. 

M. le président : Vous vous plaignez de voies de fait commises 

sur vous car Desormes? 

Le plaignant : Sans doute ! Un grand butor qui s'est permis de 

porter sur moi sa main... populaire, et de me rouler comme une 

balle de coton. 

M. le président : Connaissez-vons le prévenu depuis long-
temps ? 

Le plaignant : Je le connais de vue; je l'ai rencontré quelque-

fois au café où je vais chaque matin manger la côtelette; je crois 

avoir bien voulu deux ou trois fois échanger avec lui une demi-

douzaine de paroles; j'ai eu tort, je m'en confesse; on fait de si 

mauvaises cannaissances dans les endroits publics ! 

M. leprésident : Il a déclaré dans l'instruction que c'était vous 

qni l'aviez frappé le premier. 

Le plaignant : C'est vrai, monsieur le président, c'est vrai-, 

mais comment ? 

M. Desormes : Parbleu ! d'un coup de poing. 

M. Coliquet : Silence, mal appris ! vous parlerez après moi. 

M. leprésident : Eh bien.' voyons! expliquez-vous. 

M. Coliquet : Cet homme était à déjeuner près de moi ; une 

conversation s'était engagée avec plusieurs personnes. Il s'agis-

sait de la petite Thillon... vous savez la petite Thillon de l'Opéra-

Comique... Je soutenais mon opinion avec l'assurance d'un hom-

me de goût qui parle à coup sûr... Eh bien ! cioiriez-vous que cet 

homme s'est permis de me traiter de bossu, Alors à cette injure 

je n'ai pas été maître de mon indignation, et je lui ai donné une 

marque de mon mécontentement. 

M. leprésident : Vous avez eu tort... Ce qu'il vous a dit n'était 
pas une injure. 

Le plaignant : C'était peut-être pour me faire plaisir qu'il me 

disait cela ? Que diable ! je suis bossu, si je veux; mais devant la 

loi je suis un homme et droit comme un jonc. 

M. leprésident : Il avait mal fait, sans doute, mais cela ne va-
lait pas un coup de poing. 

Le plaignant : Possible ! mais un coup de poing ne valait pas 

l'ignoble... volée, passez-moi le mot, qu'il m'a donnée. Croiriez-

vous qu'il a profané mon individu par le contact du plancher? 

M. leprésident : Desormes, pourquoi vous êtes-vous porté à de 
telles violences ? 

Le prévenu : Je l'ai déjà dit; parce qu'il avait commencé. 

M. le président : Ce n'était pas une raison pour le frapper 

ainsi. Vous deviez réfléchir qu'il est beaucoup plus faible que 
vous. 

Le prévenu : Ne croyez donc pas cela; il est tout muscles et 

tout nerfs, ce petit bo... ce petit homme-là; avec ça il est ra-
geur. 

Le Tribunal, admettant des circonstances très atténuantes, at-

tendu la provocation , "condamne ie prévenu à 16 francs d'a-
mende. 

— Le soi-disant duc Charles de Normandie continue d'habiter 

Camberwell près de Londres, où il se livre à des expériences py-

rotechniques. Les obus de son invention n'ont point de mèche, 

mais une capsule fulminante qui détermine l'explosion aussitôt 

que le projectile a frappé le but. Mercredi soir tout le voisinage 

était effrayé de détonations qui se succédaient avec un grand 

fracas et semblaient embraser l'atmosphère. Un de ces globes mal 

dirigé alla frapper une chaumière peuplée d'une nombreuse fa-

mille, et éclata après avoir traversé un pan de muraille. Le père 

et ses enfans furent glacés d'épouvante, la mère fat blessée légè-
rement au talon par un des éclats. . 

M. le duc était en conséquence cité au Tribunal de police de 

Union-Hall, comme ayant, par des expériences dangereuses, 

compromis la sûreté de ses voisins. « Je suis, a-t-il dit au magis-

trat, exilé sur le sol britannique. Privé du trône de mon père, 

l'infortuné Louis XVI, par une série d'événemens que mes mé-

moires dévoileront après ma mort, j'ai encore souffert par le fait 

d'audacieux imposteurs qui ont voulu prendre ma place. Revenu 

aujourd'hui de toutes mes illusions, je ne m'occupe plus que des 

intérêts de l'humanité. Le meilleur moyen de servir la cause à 

laquelle je me suis dévoué est de prévenir les horreurs de la 

guerre en la rendant en quelque sorte impossible. Les projectiles 

que j'ai inventés concourront efficacement à ce but. La défense 

étant supérieure à l'attaque, puisqu'une po'gnée d'hommes, à 

l'aide de mon artillerie, pourra repousser des armées entières; il 

n'y aura plus ni guerres d'invasion, ni sièges de p'ace. Je touche 

en ce moment au terme de mes essais, et je compte offrir inces-

samment mon secret au gouvernement anglais, puisque je ne sau-

Le prévenu, exaspéré > Je 
r ennuyeux à la fin. 

S 

ai vu, là ! je l'ai vu !... Car c'est 

rais en faire hommage à mon ingrate patrie ! 

Le magistrat a répondu : <> Vos vues peuvent être fort louables; 

mais il n'est pas permis de faire de pareilles expériences au mi-

lieu d'une population nombreuse. Il fout donc y renoncer, et 

pour garantir à l'avenir l'observation des réglemens de police, 

vous fournirez deux cautions de 250 livrer sterling, et par vous 

même un cautionnement de 500 livres sterling. 

Le duc, ayantexécuté sur le-champ son obligation personnelle, 

a obtenu sa liberté sous la promesse que lundi prochain il pré-

senterait ses deux cautions. 

— On nous prie d'insérer la note suivante : 

« Dans une 'perquisition faite chez un individu inculpé de vol, on a 



saisi six lapis de toile cirée portant des étiquettes ainsi conçues : Tapis 

de toiles cirées xylographiques, rue du Delta. 

«Aucune déclaration applicable à ces tapis n'existant à|la préfecture 

de police, les personnes auxquelles ils auraient été soustraits sont invi-

tées à se présenter à cette administration (1™ division, 1
er

 bureau). > 

T Riçh&rd Cœur-de-Lion, ajourné depuis quelque temps par une 

indispositien de Masset, reprendra ce soir le cours de ses brillantes repré 

sentations. Un jeune ténor, M. Flavio Puing, qui a obtenu un grand 

succès au Théâtre Italien de Londres pendant la saison dernière, débu-

tera dans le rôle de Richard. 

— Décidément la vogue se fixe aux bals masqués de l'Opéra-Comique. 

Le dernier bal du dimanche 9 janvier était ravissant; Strauss et son or-

chestre ont obtenu un immense succès. Dimanche prochain, 16 janvier, 

aura lieu le quatrième bal. 

L'ORGUEIL DE LA CHINE. MÉLIA AZEDARACH ( L INNÉE). (1) 

Cet arbre, dont la croissance est des plus rapides, résiste au froid et 

acquiert en peu d'années une hauteur de vingt à trente pieds et même 

davantage. Il se reproduit de graine et de bouture et n'exige aucun 

soin particulier. Son bois, de couleur jaune, est fort estimé des fabri-

cans de meubles de luxe. Ses feuilles ressemblent à celles du Irène. El-

les sont découpées, lancéolées et d'un vert éclatant, le dessous de la 

feuille est vert pâle. Les branches en sont jetées avec grâce et presque 

horizontalement ; leurs extrémités sont garnies de fleurs lilas, à reflet 

rosé et exhalant ies plus suaves parfums. Le calice de chaque fleur est 

formé d'un seule pétale à cinq dentelures ; le nectaire est cylindrique et 

dentelé à l'orifices avec anthères. Les abeilles en sont très friandes. 

Chaque petite fleur produit une graine d'envirpn un pouce de cir-

conférence et formant cinq cannelures qui correspondent à cinq cellules 

intérieures contenant un pépin semblable à celui d'une pomme. 

Chaque noyau est naturellement percé au centre dans toute la lon-

gueur de l'ovale cannelé, ce qui le rend propre à faire des chapelets. 

(1) La boite de graines, avec l'instruction, se vend 1 franc 2o c. n° 40, 

rue Laffitte, à Paris. Les demandes doivent être adressées franco avec 

un mandat sur la poste ou snr une maison de banque de Paris. 
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Aussi les Anglais l'ont-ils nommé l'arbre lilas beâd-tree (arbre aux ro-

saires), et les botanistes arbor sancta (arbie saint). 
En automne, les jolies grappes de graines jaunes qui ont remplace 

les fleurs printanières, donnent à l'arbre lilas un air oriental et le ren-

dent encore l'ornement tardif des jardins pittoresques. 

Depuis quelques années le Lilas chinois a été importé de La
nton 

chez-Mississipi (quatre cents milles environ au nord du golfe du Mexi-

que), où on regarde son introduction comme d'une haute importance et 

où il fait l'ornement des plus belles promenades et des principales rues 

de la ville. i 

Les graines de cet arbre se sèment de deux manières : 1° au printemps, 

vers les mois de mars ou avril, atin d'avoir des germinations vers le 

mois d'août, lesquelles germinations doivent être, sous la latitude de 

Paris, rentrées au mois de novembre pour être soustraites aux froids de 

l'hiver, et ce n'est que la deuxième année qu'on peut risquer la pleine 

terre, à moins cependant qu'on n'empaille les pieds et qu'on ne garan-

tisse les racines de la gelée par une forte litière; 2° à l'automne, depuis 

septembre jusqu'au 1" novembre , les grajnes semées de cette manière 

germent au printemps, et l'on peut à la rigueur éviter par ce moyen la 

rentrée. Cependant il ne faut pas oublier d'empailler et de couvrir avec 

soin. 

Arrosemens fréquens en été et très peu en hiver. 

liibrairie, — Beaux-arts. — Uflusique. 

La publication du Dictionnaire politique sera terminée dans quelque 

jours. Plusieurs fois déjà nous avons appelé l'attention publique sur 

cet ouvrage qui est destiné à devenir tout à la fois le Manuel et le guide 

du fonctionnaire publie, du diplomate, du publiciste, de l'électeur, du 

député, de l'homme du peuple aussi bien que des premiers magistrats 

de l'Etat; en un mot, cette publication doit être à la science politiquece 

que fut aux sciences exactes et philosophiques la grande encyclopédie du 

18e siècle. La 40e et dernière livraison contiendra l'Introduction, œuvre 

posthume de Garnier-Pagès, à qui appartient l'idée première et le plan 

du Dictionnaire politique. 1 vol. in-8° de 1000 pages, 20 francs, ou 40 

livraisons à 50 c. Chez Pagnerre, éditeur, rue de Seine, 14 bis. 

Hygiène et Médecine. 

L'administration du Musée national vient d'adopter pour mode de 

chauffage les Calorifères Zamaretti. Rien d'aussi économique n'a ét s • 

que alors offert au public. On peut s'en convaincre en allant visit i * 

salons d'exposition du Musée national, passage du Saumon calpri i
es 

Salon, où ils sont exposés. ' 8 "e du 

Hygiène. — Médecine. 

— RHUMES . La PATE de NAFÉ , la plus agréable et la plus efficar 

Pâtes pectorales pour guérir les RHUMES , se vend rue Richelieu, % 

Avis divers. 

Le directeur de l'établissement magnétologique ouvrira samedi 

chain deux cours de magnétologie, l'un à deux heures, l'autre à h""
0
* 

heures du soir. Le prospectus se distribue gratis chez le conciertïP 
Lepelletier, 9. °

e
>
 r

ue 

— Le Tribunal de la Seine, sur la demande formée .sous le 

M. Charles-Louis Ternaux fils, receveur particulier à Château-Th' ^ 

ry, seul héritier du nom de l'illustre industriel, a ordonné réceir
 r

~ 

que l'ancienne maison de châles Ternaux, si connue sous l'ens^"
1 

des Pyramides, rue des Fossés-Montmartre, 5, au fond de la r^"
6 

effaçât de ses annonces les mots : Seule maison brevetée, fabriqu
0
"!"' 

1803. Le Tribunal a, en outre, condamné le gérant de ce dépôt en 30(1 r 
de dommages-intérêts. 

On nous prie d'annoncer que, par une transaction signée entr \i 

Charles-Louis Ternaux et M. Yidecoq, directeur-gérant de la maison d 

Pyramides, ce dernier est autorisé à prendre le titre d'ancien dén 't ? 

châles Ternaux, et à placer sur les deux côtés de la porte de la ma 

des Pyramides l'inscription d'Ancien dépôt avoué par M. Ternà^ 

pour châles, tissus, cachemires et mérinos, ce qui distino-
ue

 *5> 
maison de tous les marchands de châles qui PavoisinentetquF

a
fg

c
u 

ces mots : CHALES TERNAUX.
 ENT 

Il est bien entendu que les châles Ternaux de cette maison le se 1 

établissement de détail dont M. Ternaux père ait été associé, conser 

ront la qualité supérieure et le bon goût qui l'ont placée depuis si lo
 C

" 
temps au premier rang parmi ses concurrens. 

La reine a accordé à la maison de châles des Pyramides le brevet d 
fournisseur de S. M. et des princesses ses fi 1 1 es . 

I.E SUCCES IMMENSE ET CONSTATE SE LA GAZETTE DE JCA JEUNESSE et les dépenses que va exiger la réimpression d'une troisième édition des 58 OUVRAGES qu'elle donne en prime, nécessitant l'émis.jn 
des dernières actions, nous prévenons nos lecteurs quêtes actions seront encore émises au pair jusqu'au 31 de ce mois, bien qu'elles rapportent 12 pour cent par an garantis par le gérant lui-même, et qu'elles donnent droit à la récenti,.,

11 

dn journal et à la Bibliothèque complète. C'e:t une bonne fortune que nous recommandons à toutes les personnes qui ont des fonds infructueux, car la GAZETTE DE ïiA JEUNESSE est peut-être appelée au succès de la Gazette dts Tri 
bunaux. dont les actions de 500 fr. valent aujourd hui 36,000 fr. 

Il est inutile de demander des actions après le 31 de ce mois, DÉLAI DE RIGUEUR. — Les porteurs de cinq actions ont droit à toutes les primes qui sont données chaque année et à la réception perpétuelle de la GAZETTE BE 

IA JEUNESSE. — Les actions sont tle 250 fr. et se délivrent rue Montmartre, 171. 

MAUX DE 

Cet odontalgique, seul, sans inconvéniens, guérit les plus vives douleurs et la eari<e. 
DiroTS ( CENTRAL , 9 BIS. BOULEVARD ST-DENIS); 36, rue VIVIENNE ; 73, rue de Sèvres; et 
dans toutes les autres pharmacies de Paris et DANS TOUTES LES VILLES. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par 

le traitement du Docteur CH. ASSERT
 s

K4«ecmd
e
 ia F„oniîé<ieparii. 

maître «n pharnucie, ex-pbarmar.ien de* liopit -joi <;«• lu nîïe d« ppriî, profe^wsur <ia mé-

decine et de botanique, breTete (tu K''i,->cnoié de médaille! wi récompenses mtioïidei.etc. 

[R. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours, 
Nota, Ce traitement est facile à Biaï»rn efl *cenît on e-n toyBgs etsarn aur-un dèrariffemeot. M 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (ÂïFRAKCHts). I 
nniinnimimni»^»—iinmtsaiigMMig . 

Pour le règlement «les convois. 

18, RUE SAINT-MARC, 18. 
Slixii* et Poudre die Quinquina, Pyrèthre 

M^a-^rfMg* pour l'entrelien des DENTS et des GENCIVES . Prix, le flacon ou la boîte, 
t*S; '82«sî..»

r
a»4^ i f

r
. 25 c Chez LAROZE , ph.. rue Ne-des-Petils-Champs, 26, à Paris, où 

se trouve I'EXTRAIT ODONTALGIQUE pour la guérison immédiate du mal de dents. Prix : 1 fr. 

Le gérant des USINES DE PONT a l'honneur i aura ieu le 31 janvier courant à sept heures 
de prévenir MM. les actionnaires que l'assem- du soir dans lé cabinet de M" Forjonel, avo-
blée qui avait été renvoyée au 20 janvier, ' cat, boulevard lionne-Nouvelle, 8, à Paris. 

Cette assemblée extraordinaire aura à déli- |.„. „__.„„ . .n™ „ ■»„ 
bérer suMa continuation ou la dissolution j INSERTION ' IfFR. î j (, LA 

Adjudications est Justice. 

" Etude de M« MARION, avoué à Paris. 
Vente sur licitation enlre majeurs et mi-

neur, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, séant à Paris ; 
D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Do-

minique-Saint-Germain, 106. 

Adjudication le 22 janvier 1842. 
Désignation. 

Cette maison, ayant denx ehtrées sur la 
rue Saint-Dominique -Saint-Germain , l'une 
par une porte cochère, l'autre par une allée à 
côté de ladite porte cochère , consiste en 
deux corp de logis attenant l'un à l'autre , 
simples en profondeur, élevés sur caves, 
l'un d'un rez-de-chaussée, et de trois étages 
carrés avec mansardes, et l'autre, d'un rez-
de - chaussée, d'un premier étage carré et 
d'un deuxième étage avec mansardes. La 
boutique se trouve placée 8 droite de la por-
te cochère ; au delà du bâtiment, sur la rue, 
est une grande cour longue au milieu de bâ-
timens et constructions, dans la dite cour est 
un puits. 

En aile i gauche, en entrant, est un bâti-

ment simple dans toute sa longueur, élevé 
pour partie d'un rez-de-chaussee et de irois 
étages, et pour partie d'un rez-de-chaussée 
et d'un premier étage avec petites chambres 
au-dessus du tout. 

An fond de la cour est un bâtiment élevé 
d'un rez-de-chaussée, d'un premier étage et 
d'un étage lambrissé. 

A l'extrémité de ladite cour, et en aile à 
droite, est, un petit bâtiment, et en retour on 
autre bâtiment formant une écurie avec gre-
nier au-dessus couvert en tuiles. 

A la suite de ce petit bâtiment se trouvent 
de vastes hangars et ateliers. 

Ladite maison et ses dépendances compren-
nent en profondeur soixante et un mètres de 

| longueur environ sur vingt-sept mètres enxi-
ron de largeur. 

I Ladite propriété tient par devant i la rne 
j St-Dominique St-Germain, où elle porte le 
| n° 106; par derrière à M. le général Guyot ou 
représenlans ; d'un côté à droite à M. le mar-

; quis de Boisgelin, et de l'autre côté à gau-
'. che à M. Allot ou représentai. 
\ Cette maison est imposée au rôle des con-
tributions pojr 1841 à la somme de 810 fr. 

83 centimes. 
Elle est d'un produit annuel d'environ 

11,000 fr. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, 1° à 
Me Marion, avoué ponrsuivant, demeurant à 
Paris, rue St-Germain-l'Auxerrois, 86; 

2» A M' Masson, avoué colicitant, demeu-
rant à Paris, quai des Orfèvres, 18; 

3» A M« Lerer, notaire â Pajis, y demeu-
rant, rue St-Honoré, 90. (1794) 

Elude de M< GOISET, avoué à Paris, 
Hue du Pelit-Ileposoir, 6. 

Adjudication le mercredi 26 janvier 1842, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, 

En deux lots qui ne pourront être réunis .-
i» D'une MAISON à Paris, rue Montmar-

tre, 69. 
Produit net : 6,006 fr. 

Mise à prix .- 85,000 fr. 
2» D'une MAISON avec jardin, sise aux 

Prés-Saint-Gervais, Grande-Rue, 85. 
Produsl : 450 fr. 

Mise à prix : 7,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M* Goiset, avoué à Paris, rue du Pe-

tit-Reposoir, 6; 
2» A M» Ernest Lefèvre, avoué à Paris, 

place des Victoires, 3 ; 

3» A M' Dequévauvilliers, avoué à Paris, 
place du Louvre, 4; 

4» A M e Rascol, avoué à Paris, rue Vide-
Gousset, 4; 

5» A M<^ Hubert, notaire â Paris, rue St-
Martin, 285. (31) 

Elude de M« DELAMOTTE, avoué à 
Paris, rue du Bac, 43. 

Vente sur licitation enlre majeurs et mi-
neurs, 

A l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, local et is-
sue de la première chambre, une heure de 
relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Frépillon, 
19, en face celle Phélippeaux. 

L'adjudication aura lieu le 2 février 1842. 
Désignation sommaire. 

Cette maison élevée de quatre étages, 'située 
sur un terrain d'une contenance d'environ 
142 mètres, se compose d'un principal corps 
de bâtiment, d'un autre petit corps de bâti-
ment en aile, élevé de trois étages et d'une 
cour formant hache, couverte aujourd'hui 
de châssis de comble en fer. 

Mise à prix : 
La mise à prix fixée par jugement est de 

32,000 fr. 
Produit et impôt. 

Bail notarié 1 ,800 fr. 
Locations diverses 1,300 

Total, 3,100 fr. 
Impôt 200 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« Delamotle, avoué poursuivant ; 
2° A M" Delagroue, rue de Harlay, 20, et 

Masson, quai des Orfèvres, 18, avoués colici-
tans ; 

3» A M' Delamotte, notaire, rue Coq-Hé-
ron, 5 ; 

40 El sur les lieux, à M. Andrieux. (34) 

Etude de Me GLANDAZ, avoué à Paris, 
rue Neuve-des-Pelits-Champs, 87. 

Adjudication le samedi 5 février 1842, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Palais-de-Juslice, à Paris, une 
heure de relevée, 

D'une BELLE MAISON, 
Sise à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 

27 bis, portant la lettre C dans l'impasse. 
Produit net 9,400 fr. 

Mise à prix 120,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e Glandaz, auoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier d'enchère; 
2" A Me Eslienne, avoué colicitant, demeu-

rant à Paris, rue Ste-Anne, 34. (10) 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE , 

Hôtel des commissaires-priseurs, place de la 
Bourse, 2. 

Lé vendredi 14 janvier 1840, à midi. 

Consistant en table, bureau, pcndules,gU-
J ces, tapis, chaises, livres, etc. Au compt. 

Le samedi 15 janvier 1841. 

Consistant en bureau, lable, armoire, com-
mode, secrétaire, pendule, etc. Au compt. 

En la rue du Faubourg-du-Temple, 132, mai-
son du sieur Guillaume. 

Consistant en labiés, chaises, secrétaire, 
i comptoir, mesures, ele, Au comptant. 

Société* roiutaercin'es. 

f D'un acte sous seings privés fait double en 
treM»e veuve GRUYER, et M. MATHERION, 
entrepreneurs de menuiserie, demeurant à 
Paris, rue Blanche, 27, en date à Paris, du 
premier janvier mil huit cent quarante-deux, 
enregistré le dix du même mois, par Texier, 
qui a reçu cinq francs cinquante pour droit ; 

Il appert, 
Que la société ayant existé de fait entre la-

dite dame veuve Gruyer elle sieur Malherion, 
comme entrepreneurs de menuiserie, a été 
dissoute à compter dudit jour premier jan-
vier mil huit cent quarante-deux. 

M. Malherion a élé nommé liquidateur de 
cette société avec tous pouvoirs à l'effet d'o-
pérer cette liquidation et de fairejniblier et 
insérer conformément à la loi extrait dudit 
acte de dissolution. 

Pour extrait, IIOUSSEAU. (543) 

Suivant acte sous signatures privées en 
date à Paris du premier janvier mil huit cent 
quarante-deux, enregistré ; M. Jean-Antoine 
MEISSONN1ER, propriétaire, éditeur et mar-
chand de musique, demeurant à Auteuil, rue 
Boiicau, 16; et M. Jacques-l.éopold HEUGEL, 
propriétaire , professeur et marchand de 
musique, demeurant à Paris, rue Viviennc, 
passage Colbert, ont proroge d'une année la 
durée de leur association créée aux termes 
d'un écrit sous signatures privées en date à 
Taris, du premier janvier mil huit cent tren-
te-neuf, enregistré et publié, et ayant noir 
objet l'exploitation d'un fonds do commerce 
de musique, cordes harmoniques el instru-
mens appartenant pour moitié à Meis6on-

nier, et pour l'autre moitié à .M. Heugel, de. 
sorte que la dissolution de ladite association 
n'arrivera que le premier janvier mil huit 
cant quarante-irois, sauf les cas prévus audit 
acte constitutif de société. Ils ont déclaré ne 
vouloir faire aucunes additions ni modifica-
tions aux bases et clauses de leur société tel-
les qu'elles étaient établies par l'acte consti-
tutif sus-relaté. 

Pour extrait, MEISSONNIER, HEUGEL. 

' (-144) 

Etude de M» VATEL, avocat-agréé, rue 
Notre-Dame -des-Vicloires, 38. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 

commerce de Paris, le quatre janvier mil huit 
cent quaranle-deux, 

Entre MM. F. HUVET et CIIEREST, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-Pierre-
Montmartre, 5 bis; 

Et M. SAILLENFEST (Casimir), négociant, 

demeurant à Paris, rue de Cléry, 9. 

Il appert : 
Que la société qui existait entre les parties, 

en nom collectif à l'égard de Saillenfest, et 
en commandite à l'égard des sieurs Huvet et 
Cherest, pour l'exploitation d'une maison de 
commerce de tissus de laine pour deuil et 
demi deuil, dont le siège est à Paris, rue-de 
Cléry, 9, a été déclarée nulle comme n'ayant 
pas été publiée en conformité des articles 42 et 
43 du Code de commerce. 

Tour extrait ; 

VATEL . (545) 

Suivant acte sous signatures privées , en 
date du trente et uo décembre dernier, enre-
regislré le onze de ce mois, par Texier, qui 
a reçu les droits. 

Il appert que M. François CHANTIER, né-
gociant, demeurant â Paris, rue de Vendôme, 
25, et M. Jean-Baptiste BARRAUT , négo-
ciant, demeurant aussi à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, T 1 , ont formé une société 
en nom collectif pour faire ia commission 
soit de vente, soit d'achat en acier, fers, fil de 
fer et autres articles de quincaillerie. 

Le siège de la socielé a été fixé à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Denis, sous la raison 
F. CHANTIER etC". 

Chaque associé aura la signature sociale, 
[dont il ne pourra faire usage que pour des 
j opérations relatives à la société et dans son 
! intérêt particulier; 
j Cette société a commencé le premier de ce 
[mois et Unira le premier janvier mil huit 
cent 'cinquante-deux, sauf a la prolonger 

! plus loin d'un commun accord. 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur du 

présent extrait pour remplir les lormalilés 
voulues par la loi. 

Paris, le onze janvier mil huit cent qua-
ranle-deux, signé Barraut et Chantier, enre-
gistré à Paris, le même jour, par Texier, qui 
a reçu les droits. 

Pour copie conforme à l'extrait déposé au 
greffé du Tribunal de commerce de la Seine. 

Huvi. (546) 

Suivant acte pasjé devant M e Guénin et 
son collègue, notaires â Paris, le 4 janvier 
1842, enregistré, 

La société appelée ancienne manufacture 
royale des plombs et fines laminé,, existant 
sous la raison sociale Aubert el Lemercier, 
entre M. Marie-llonoré-Laudoald AUliERT 
propriétaire, demeurant à Paris, rue de l'u-
niversité, 18, et M. Auguste- Louis vicomte 
LEMERCIER, propriétaire, demeurant à Pa-

ris mêmes rue et numéro, 

Seuls membres de ladite société établie à 
Paris, rue de Bercy-Saint- Antoine, 10, 

A été déclarée dissoute à partir du 4 jan-
vier 1842, 

Et MM. Aubert et Lemercier ont établi la 
liquidation par le même acte. 

Pour extrait .- GUÉNIN . (542) 

T ri bu tut l île commerce. 

Etude de Me Amédée DESCIIAMPS , 
avocot-âgréé, rue Rtcheliea, 89. I 

Per acte sous seings privés enlre les soussi-
gnés, savoir : 1° Jean-Chrélien REICH, fabri-
cant, demeurant à Furlh en Bavière, pour le 
moment résidant à Paris, passage de (l'Indus-
trie, 21 ; 2° Henri DELAHAYE, rentier, de-
meurant à Mayence, grand duché de liesse, 
résidant pour le moment à Paris, nie Mont-
martre, 39 ; 3° M. Jean-Guillaume MUNCH, 
et 4° M. Philippe SPECHT, ces deux derniers 
associés en nom collectif, sous la raison ; 
MUNCH et SPECHT, négocians, demeurant à 
Paris, rue de l'Echiquier, 12, le premier jan-
vier mil huit cent quarante-deux, enregistré 
à Paris, le sept du même mois, par Texier 
qui a reçu sept francs soixante-dix centi-
mes, 

Ledit acte contenant société en nom collec-
tif enlre lesdites parties pour la fabrication et 
la vente de métaux en feuilles et de bronzes 
«n poudre, ainsi que pour l'exploitation d'un 
brevel d'invention et d'importation que les 
parties ont déjà demandé et obtenu du gou-
vernement, pour une machine propre à la 
fabrication des métaux en feuilleset de bron-
zas en poudre. La durée de celte société esl 
fixée à quinze ans, qui ont commencé le pre-
mier janvier mil huit cent quaranle-deux et 
finiront le premier janvier mil huit cent cin-
quante-sept. La raison sociale esl RE1C11 et 
comp. Les sieurs Munch et Spech ont seuls 
la signature sociale, sauf en cas d'empêche-
ment de l'un et de l'autre, auquel cas MM. 
Reich et Delahaye, chacun individuellement, 
sont autorisés a faire usage de ladite signa-
ture •• MM. Reich el Delahaye sonl charges :

 A 
en commun de la direction de la l^^l?^.!î..

c
.^^'.-^4ïï? préalablement 

lion: MM. Munch et Spechl sont chargés de 
la direction commerciale delà msison soci 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris , du 11 janvier courant, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l ouverture audit jour : 

Du sieur FOULQU1É, mécanicien, rue Cau-
martin, 4, nomme M. Henry juge-commis-
saire, et M. Saivres, rue Michel-le-Comte, 
23, syndic provisoire (N° 2890 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Pans, salle des assemblées des 

failiites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TAREAU, enlrep. de menuiserie, 
rue Sl-Dominique (Gros-Caillou), 157, le 17 
janvier a 11 heures (N° 2884 du gr.); 

Du sieur CABIAT, md de vin, rue du Pe-
tit-Musc, 10, le 18 janvier à 3 heures t|2 (N° 

2778 du gr.); 

Pour assister h l assemblée dans laauclle 

M. te juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre an greffe leurs adres-
ses, atin d'être convoqués pourles assemblées 
subséquentes. « 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dame ARVEUF, marchanda de 
vin, rue de la Chaussée-d'Antin, 39, le 17 
janvier â 11 heures (N» 2830 du gr.); 

Pour être prucèdi'., sous ta présidence de 

M. te juge-commissaire, aux vérification et 

affirmolum de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et alfirmalion 

le. Ils tiendront les livres, la correspondance 
et la caisse, et feront l'achat des matières 
premières et la vente des marchandises con-
fectionnées, ainsi que les receltes el dépen-
ses. M. Delahaye apporte une somme de tren-
te mille francs et M. Reich celle de huit 
mille six cent quarante-deux francs qua-
tre-vingt-cinq centimes. 

Pour extrait; Amédée DSSCHAMPS, 

avocat-agréé. (541 j 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Tu sieur MERTZ peintre, rue d'Angoulê-
me-uii-Temple, 12, le 18 janvier i 3 heures 
1)2 vN° 2666 du gr.;; 

Du sieur GUER10I5, bourrelier à Clichv, 
le 18 janvier à 3 heures l [2 (N» 2594 du 

gr.); 

Du sieur REVOIR , tenant hôtel garni , 
grande rue Verte, 21, le 18 janvier à 3 heures 
1 |2 (N» 2629 du gr.); 

Du sieur ALL1EN, md de vin, galerie Monl-
pensier, 22, le 18 janvier à 1 heure (N» 24S6 
du gr.); 

Du sieur LEROY, peaussier, rue des Arcis, 
12, le 18 janvier à 10 heures (N° 2691 du 
gr.); 

Du sieur CORRÊZE, mercier, rue du Fonr-
St-Germain, 44, le 18 janvier à 11 heures 
(N° 2779 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou il un contrat d'union, el, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l utilité du 

maintint ou du rewpt.tcemént des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmes ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PRIEUR, bonnetier à Charenlon, 
le 18 janvier à 3 heures 1(2 (No 2464 du 

gr.); 

Du sieur FOIRET, marchand de vin, rue du 
Vieux-Colombier, 33, le 18 janvier à 2 heures 
(N° 2657 du gr.); 

Du sieur LEYMARIE, bottier, rue d'Am-
boise, 2, le 18 janvier à 1 heure (N° 2781 du 

gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par te failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer t union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Des demoiselles ROZOY sœurs, mercières, 
rue St-llonoré, 226, entre les mains de M. 
Monciay, rue Feydeau, 26, syndic de la 
faillit J (L\« 23t3 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la loi 

du 28 mai 1 8i8 , être procédé à la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes 

janvier 1812 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite des sieurs GA1LARD et THllllON, mé-
eaniciens, allée des Veuves, 93, sont invités 
à se rendre, le 18 janvier à 10 heures pré-

cises, au palais du Tribunal de commerce , 
salle des assemblées des faillites, pour pren-
dre part à une délibération dans l'intera de 
la masse de ladite faillite (N» 585 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine du 24 décembre 1841, qui lixc au ta 
mai 1S41 l'époque delà cessation depaie-
mens de HALPHEN et DUFRESNOY , .con-
fectionneurs d'habillemens, demeurant ara-

ris, rue Sl-Denis, 44 (N» 2524 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 13 JASVIER-

NEUF HEURES : Renard, maitre maçon, dot.— 
Rignon et femme, lingers, synd. — »W 
Laurent, mde de nouveautés, déhb. 
Masson, maitre d'hôtel garni, verif. 

DIX HEURES i (2
 :

 Decan, lab. de coton me, 
id. — Reculiez lils, md de vin, clôt. - u~ 
clerc, nourrisseur, conc. .. 

MIDI : Guérin, limonadier, id. — H ue \ lim ' 
nadier, id. - <;uenn, enlrep. debâlimei», 

clôt. — Laslier, md de vin, vérif. 
UNE HEURE : Jusion, en sou nom el conn ™ 
■ gérant des assurances I"ECLAIR , et Larsoi -

neau, gérant actuel, id. — Sube, négociai", 
conc. 

TROIS HEURES : Viéviile-Girard , négociai», 

clôt. - Thibault, entrep. de m
enulSj' 

id. — Philippon, md de vin, id. - 1 . 
serrurier, synd.- — Isoard, gérant de la ■ 
ciélé des travaux publics, verif. . 

BOURSE DU 12 JANVIER-

îe 'c. pl. ht. pl. bas 

5 0|0 compt.. ai 90 117 90 
— Fincourant lis — 118 — II' 93 

78 80, 78 75 3 0|0 compt.. 78 75 
— Fin courant 
Emp. 3 010.... 

—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

78 80 
79 15 
79 20 

107 — 

Banque A 3365 — 
Obi. de la V. 1285 — 
Caiss. Lallilte 1020 — 

— Dilo 
4 Canaux 
Caisse hypot. 

Sl-Gerin. 
Vers. dr. 
— gauche 
Rouen.... 
Orléans... 

5025 — 
1250 — 

748 75 

835 — 
337 50 
205 — 
485 — 

513 75 

78 90 
79 25 
79 30 

107 10 

Romain 
id. active 

fr-diff.... 
" l_ pass .. 

. |3 0|0 

4f 5 0|O 

a I Banque-
Piémont 
l'ortug. 

Haïti • 650 

Autriche (L) 

760 
1115 

370 

BRETON. 

iMPKlMBKHî DE A. GUYOT, 1MPRIMEU DES AVOCATS, RUE NEUVE- DES -PETÎTS-CHAMPS, 37 

Pour légalisation de la signature A GUÏ*T 

le maire du 2« arrondissement 


